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La taxe de vente provinciale de l’Ontario (TVP) de 8 % n’existera plus à compter du 1er juillet 2010, car elle sera combinée à la taxe fédérale sur les produits et services (TPS) de 5 % pour constituer la taxe de vente harmonisée (TVH) de 13 %.

Cette nouvelle taxe entraînera une combinaison de coûts supplémentaires et d’économies pour les raisons suivantes :
                 
                  Coûts supplémentaires :
· l’élargissement de la base fiscale actuelle afin d’inclure des services qui étaient auparavant exonérés de la taxe provinciale (p. ex., services juridiques et de consultation),
· l’élimination de l’exonération de la TVP pour le matériel de recherche
· l’élimination de l’exonération de la TVP pour la composante de la main-d’œuvre des contrats de fourniture, d’installation et de construction

Économies additionnelles :
· un rabais de 78 % sur la partie provinciale de la TVH (c.-à-d. rabais de 78 % sur les 8 % payés), ce qui fait un coût net de 1,76 % sur cette portion.

Il convient de souligner que le rabais actuel de 67 % sur la partie fédérale de la TVH (c.-à-d. 67 % de rabais sur les 5 % payés) demeurera. Le coût net actuel de cette taxe est de 1,65 %. Par conséquent, le coût combiné des deux taxes (net des rabais) sera de 1,76 % + 1,65% = 3,41 %.

Les universités de l’Ontario ont estimé les retombées de la TVH sur les budgets universitaires. Une analyse récente a révélé ce qui suit : 

· Il y aura des économies dans les fonds de fonctionnement. Même si le montant dépendra de l’ampleur et de la combinaison des dépenses, les estimations vont de 1 % à 1,5 % de la base totale des dépenses taxables (c.-à-d., les dépenses non salariales).
· Il y aura relativement peu d’économies dans les fonds auxiliaires.
· Les dépenses non salariales des subventions de recherche augmenteront en général de 1,76 %. Alors que la plupart des dépenses sont exonérées de la TVP dans le système actuel, tous les nouveaux achats seront dorénavant assujettis à la nouvelle partie provinciale de 8 % de la TVH.
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· Le fardeau fiscal de tous les budgets d’immobilisations et de projets augmentera (à cause de l’inclusion des contrats de fourniture et d’installation dans les éléments taxables d’un projet). 

Afin de faciliter la transition et la mise en œuvre, les services administratifs et financiers ont créé un comité de « coordination » qui se penchent sur les principaux points suivants :

· Changements dans le système de TI (rabais et évaluation)
· Questions touchant les achats
· Questions touchant les paiements
· Dépenses en immobilisations
· Dépenses en recherche
· Ventes et revenus auxiliaires taxables.

Les membres du comité de coordination recueillent actuellement de la documentation gouvernementale et autres, assistent à des ateliers et à des webinaires organisés par des experts en fiscalité, et travaillent avec des collègues d’autres universités de l’Ontario pour comprendre les conséquences pour les universités.

Au cours des prochains mois, ce comité devra :
		
· recenser les problèmes dans chacun des principaux domaines;
· fournir des renseignements et de la documentation éducationnelle aux divers départements et unités;
· être le principal point de contact pour trouver une réponse à des questions détaillées qui peuvent exiger l’aide d’experts en fiscalité;
· offrir des ateliers de formation sur des points particuliers et sujets d’intérêt commun;
· relever les possibilités d’effectuer des achats à une certaine période afin de réduire les retombées fiscales pendant la transition et le début de la mise en œuvre de la taxe;
· recenser les points de contrats actuels et nouveaux avec des vendeurs externes qui peuvent exiger des négociations ou des notes spéciales.

             Les membres du Comité de coordination concernant la TVH sont :

· Ray Coutu, directeur du Service des achats, des assurances et de la gestion des risques – responsable des questions relatives aux achats et contrat (fonctionnement, recherche, services auxiliaires et immobilisations).
· André Whissell, adjoint à la directrice de la comptabilité et des budgets – responsable des changements du système, et avec la TI, de l’évaluation et des changements des rabais, et des retombées sur les ventes et revenus auxiliaires, ainsi que des questions d’immobilisations.
· Carole Chaput, chef des comptes créditeurs et de recherche – responsable des questions relatives aux achats et des comptes créditeurs pour la recherche.
· Suzanne Radey, directrice de la comptabilité et des budgets.
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D’autres informations suivront, mais en attendant, n’hésitez pas à communiquer avec n’importe quel membre du Comité de coordination concernant la TVH si vous avez des questions ou désirez obtenir des renseignements.
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